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La CFDT défend  

les Gérants 

 
La CFDT a signé la totalité des accords 
collectifs qui définissent le statut des 

gérants avec tout ce que cela comporte. 
 
Liberté et Responsabilité sur les horaires, 
la gestion commerciale mais aussi obtenir 
une protection sociale équivalente à celle 
des salariés. 
 
La CFDT est attachée au statut du gérant 
mandataire et fait tout pour le défendre!!! 
 
Nous avons besoin de vous en tant que 
représentant les idées de l’organisation 
syndicale CFDT fidèle à ses valeurs, au 
statut, à l’équité entre les gérants. 
 
La CFDT est garante des acquis sociaux 
que nous avons obtenu et que nous conti-
nuerons à obtenir avec vous et pour vous. 
 
Le métier de gérant mandataire évolue 
vers des formats qui sont méconnus à ce 
jour, magasin de type casino shopping 
avec obligation d’employer des salariés en 
nombre conséquent.  
 
Ce format de magasin implique que nous 
soyons très vigilant sur l’évolution de ce 
modèle et donc du métier.  
 
Mais nous ne devons pas oublier les pro-
blèmes quotidiens des gérants : l’insécurité 
, les déficits, etc.. dans des conditions par-
fois pénibles  

La CFDT  

revendique 

 
 

 

Les gérants mandataires affirment plus 
que tout et avec raison, leur statut de pa-
tron et veulent préserver cet aspect du mé-
tier et qu’ils ont choisi. 
 
Mais cet aspect n’est pas sans risque et 
nous nous devons veiller à ce qu’il n’y ait 
pas dérives. 
 
Montant des Commissions , pour faire 
face aux surcouts générés par l’emploi de 
salariés, une progressivité dans la com-
mission versée sur le chiffre d’affaire.  
 
Le taux actuel n’est plus adapté aux 
contraintes du métier de gérant employeur. 
 
Il est anormal que la création d’un emploi 
soit assujetti au chiffre d’affaires. Des em-
plois potentiels passent à la trappe face à 
ce système. 
 
Les freintes , La rapide maturation des 
produits engendre une perte conséquente 
pour le gérant et celle-ci est insuffisam-
ment compensée par les taux de freinte 
pratiqués 
 
Nous revendiquons une augmentation du 
taux de freinte, une plus grande vigilance 
des agréeurs, un meilleur suivi des servi-
ces commerciaux sur les réclamations ef-
fectuées. 
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La vie du Gérant 
 

 

Le système de rémunération ac-
tuel interroge beaucoup les gérants 
mandataires.  
 
Celui ci est trop aléatoire car pollué 
par de nombreuses primes dont on 
ne perçoit pas souvent l’opportunité. 
Cela ne permet pas d’avoir une vi-
sion réelle et juste de l’activité. Les 
primes ne sont pas toujours condi-
tionnées à l’évolution du chiffre d’af-
faires. 
 
La CFDT revendique que le gérant 
soit commissionné à sa juste valeur 
en toute transparence vis-à-vis de 
ses autres collègues 
 
C Discount, Casino a souhaité mettre 
en place la mise à disposition des colis 
clients (inférieur à 30 kg) en pro-
venance de C discount dans les 
petits casinos. 
 
La CFDT ne s’est pas opposée à 
ce projet. Le constat aujourd’hui 
est que les conditions de réception et 
de délivrance des colis sont chaotiques 
: vols de colis, pertes de temps ayant 
pour conséquence de dégrader les re-
lations du gérant avec sa clientèle. 
 
La CFDT revendique la mise en place 
de systèmes automatiques avec signa-
ture électronique dans tous les maga-
sins concernés ainsi qu’un bon de remi-
se au client pour une meilleure sécuri-
sation des colis évitant les vols.  
 
La CFDT souhaite rediscuter avec Ca-
sino sur les conditions de rémunération 
de cette activité. 

 

L’accompagnement    

 des Gérants 
 
Les mutations d’un magasin à l’autre 
sont difficiles, les gérants concernés  
obtiennent une réponse positive ou né-
gative mais dans tous les cas jamais  
motivée. 
La CFDT revendique la mise en place 
d’une bourse aux magasins disponibles 
accessible à tous depuis le site Cas-
web. 
 
Les nouveaux Gérants, nous consta-
tons que de nombreux nouveaux gé-
rants se retrouvent mal accompagnés 
dans leur nouvelle activité. Cette situa-
tion peut engendrer des conséquences 
importantes sur les déficits mais aussi 
sur la vie familiale et endetter à long 
terme le couple.  
 
La CFDT propose: 

 
la mise en place d’un système 
de    parrainage de gérants 
expérimentés qui accompa-
gnerait les nouveaux gérants. 
le temps passé à l’accompa-

gnement devra être compensé financiè-
rement par Casino qui y trouvera un in-
térêt.  
Mise en place d’une commission de 
suivi. 
Car, qui est le mieux placé pour accom-
pagner un nouveau gérant qu’un gérant 
expérimenté ??? 
 
La formation dispensée vers les délé-
gués commerciaux est insuffisante et  
les met parfois en difficulté. 
La CFDT revendique une formation 
plus complète des délégués et notam-
ment la  possibilité d’avoir une réelle 
expérience de la tenue d’un magasin. 
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Des choix, des actes 
 

Contrairement à certaine organisa-
tion syndicale, la CFDT fait le choix 
du maintien et de l’amélioration du 
« statut gérant mandataire non sa-
larié ». 
 
Ce statut permet à des personnes 
ne possédant pas de capital initial 
de s’installer en tant que commer-
çant sans avoir les risques de per-
dre leur mise de départ. C’est pour 
eux un avantage incontestable et 
nous souhaitons le conserver. 
 

Tous les argumentaires d’une  
certaine organisation ne 

 sont que pure démagogie !!! 
 

 Des problèmes existent  
mais nous les  

affrontons au quotidien. 

L’insécurité vécue 
au jour le jour 

 
 
Force est de constater que de nom-
breux gérants subissent de plus en 
plus d’agressions voire de braquage. 
 
La CFDT revendique la création d’u-
ne commission « violence au travail » 
pour élaborer des solutions à ce fléau 
qui ne cesse de s’étendre. 
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La CFDT 

 La force de dire NON 

 

La CFDT  

      Le courage de dire OUI 

Vos contacts CFDT  

 
-  Romain Horwath 06.16.86.57.83. (région nord) 

 

-  Thierry Gauthier 06.38.66.08.10. (région nord) 

 

-  Mohammed El Jaouhari 06.16.86.57.83. (région Ile de France) 

 

-  Christian Gamarra 06.86.08.46.70. (Délégué de groupe adjoint CFDT) 



Gérants mandataires 

Venez nous rejoindre  

pour défendre nos valeurs  

et les intérêts des gérants mandataires 

 Fédération des Services CFDT 

Tour ESSOR 

14, rue Scandicci 

93500 PANTIN Cedex   

 Site web: www.cfdt-services.fr -  01.48.10.65.90. 


